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Chapitre II. — Notions scienlifiques generales. g 5, du Systeme metrique et de

quelques mesures encore en usage. $ 6, les echelles des cartes et des plans. § 7,
mesures des surfaces sur les differenles cartes. § 8, methode des plans colös ou
niveles.

IP partie. — Etude du terrain sur les cartes.
% 9, considerations gönerales.
Chapitre III. — Methode des courbes de niveau. % 10, thöorie generale des

courbes de niveau. §11, prescriptions pour l'emploi des courbes de niveau dans
les levös topographiques de la cartp. fedörale. § 12, ötude des formes du terrain
dans le sens horizontal. % 13, etude des formes du lerrain dans le sens de la

pente. % 14, gabaril des pentes. % 15, nomenclature et ötude des hauleurs au
point de vue taclique. § 16, elude des formes du lerrain dans une direction
quelconque.

Chapitre IV. — Methode des hachures ou des lignes de plus grande pente.
% 17, iheorie generale des hachures. % 18, de la lumiere appliquöe aux cartes.
§ 19, de la lumiere zenithale. § 20, lumiere oblique. § 21, autres manieres

d'exprimer le relief.
HP partie. — Plan de Situation et reconnaissances.

$ 22, croquis pour les reconnaissances.

Chapilre V. — Du regime des eaux. § 23, nomenclature et considerations
gönerales. § 24, des cours d'eau comme moyens do transport, § 25, des cours
d'eau comme lignes de defense ou obslacles. § 26, des lacs et eaux slagnantes.

Chapitre VI. — Des Communications. § 27, considerations generales. § 28,
des communicalions au point de vue technique, nomenclature. § 29, des
communicalions au point de vue tactique. § 50, des chemins de colonnes. § 51,
croquis pour les reconnaissances des routes, itinöraires. § 32, des chemins de fer.

Chapitre VII. — De la couverture du sol. $ 55, consideralions generales. % 34,
des lieux habites au point de vue du logement et de l'entretien des troupes. § 35,
des lieux habites au point de vue lactique. § 36, des cullures en gönerai. § 57,
reconnaissance des bois et forets.

lVe partie. — Orientation.
Chapitre VIII. — Orientation avec et sans carle. § 58, orientation avec la

carle. § 59, orienlalion au moyen du soleil. § 40, aulres moyens d'orientalion.
§ 41, orienlalion pendant la nuit.

CORRESPONDANCE
A lilre de renseignemenls pouvant avoir leur utilite touchant l'application de

divers poinls de la nouvelle Organisation militaire, nous croyons devoir reproduire
les letlres suivanles, adressöes ä deux journaux de la Suisse romande, par le
commandant de la 2e division d'armee, ä l'occasion d'appreciations ou de mentions de
la presse oü il se trouvait indireclement mis en scene :

A la rödaction du National suisse, ä la Chaux-de-Fonds.
Messieurs,

Permettez-moi de reclifier une erreur des articles « Queslions mililaires» que
vous avez publies ces jours-ci, articles qui seraienl certainement fort intöressanis
si l'auteur montrait un peu plus d'impartialilö dans ses jugemenls et connaissait
mieux la matiere qu'il prötend elucider.

Vous dites qu'il existerait un conllit enlre le Deparlement militaire födöral et
lous les divisionnaires, provenant de ce que ceux-ci pretendent au droit de punir
leurs subordonnös dans la vie civile. Cetle asserlion est, pource qui me concerne,
diametralement opposee ä la röalitö.

Sans doule j'ai du, charge de transmettre souvent des ordres ä des mililaires
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dans la vie civile ou de veiller ä l'exöcution d'ordres ä eux transmis ainsi qu'aux
autoriies mililaires cantonales, j'ai du me preoccuperde l'eventualite d'infraclions
ä ces ordres. Mais je n'ai rien propose ä cet effet, m'en remeltant complötement
aux döcisions de l'autorite superieure soit comme regle generale, soil pour chaque
cas parliculier. Jusqu'ä prösent aucun cas de ce genre ne s'est produit dans la

lle division.
Comme regle generale, la queslion de principe me parait fori öpineuse el difficile

ä resoudre. Elle souleve, dans un pays de soldats-citoyens, des questions de

droits politiques, de libertes constitutioiinelles, de juridielion, qui sonl plutöt du

ressort du pouvoir legislalif que de radministralion mililaire ou d'officiers, et que
je me garderais bien d'essayer de traneher dans un sens ou dans un autre, vu les

poinls de vue tres divers auxquels celle maliöre, encore peu etudiee, peut ötre en-

visagee.
Apres cela, et comme j'ai toujours etö et reste loujours pret ä exöculer tous les

ordres superieurs, quels qu'ils soient, des qu'ils me sonl signifies clairement et

rögulierement, je n'ai pas ä cacher mon opinion personnelle sur cet objet, et cela
d'autanl moins qu'il vient d'elre mis officiellement en discussion par un mömoire
de M. le major Hilly sur la rövision de la loi judiciaire.

J'estime qu'en dehors du service, on ne devrait reconnaitre en Suisse, ä pari
quelques fonctionnaires, ni divisionnaires ni officiers ni sous-officiers ni soldats,
mais seulement des ciloyens, tous egaux en droit, lous soumis exclusivement ä

la meme loi civile. J'estime que cetle loi civile devrait restreindre de plus en plus
et mieux preciser la juridielion militaire, qui ne doit elre, apres tout, qu'une ju-
ridiction exceplionnelle. J'eslime qu'on n'est au service que quand on est mis sur
pied par un ordre formet, avec la tenue (ou dispense molivöe de tenue) et avec
la solde regiementaire. Saus cela on esl citoyen, libre de loute Obligation ou
prestation quelconque envers ses superieurs mililaires.

Teile esl mon opinion ainsi que ma regle invariable de conduile en lout ce qui
dopend de ma libre initiative. L'opinion coniraire me parail subversive des bases

fundamentales et du but meme de nos institutions politiques, lesquelles doivent
evidemment primer l'organisalion militaire et non lui etre asservies. Prötendre

que la simple possession d'un grade (aujourd'hui obligatoire), que l'acceptation
d'une bonification d'equipement et d'habillement, que la jouissance d'une ration
de fourrage ou d'une indemnilö de frais de bureau constitue une aliache de Service

permanent, me parait une fächeuse exagöralion, une prötention qualifiöe ä

juste titre de mililairomanie et pouvant donner lieu ä de graves abus. Sanctionnee

par quelques antöcedents ou par rindifference publique, eile autoriserait un supörieur

enclin ä l'arbilraire el ä la tyrannie — et il n'y en a malheureusement que
trop — ä soustraire, quand bon lui semblerait, ses subordonnes ä leur juge
naturel et meine ä leur gagne-pain, cela jusqu'ä ce qu'ils aient pu obtenir justice
par la « voie du service » qui n'esl pas toujours tres rapide; eile accorderail ä

l'autorite militaire superieure la faculte exorbitante de suspendre en tout temps,
par simple mesure diseiplinaire, le regne des conslilulions et des lois tant föderales

que cantonales. J'aime beaucoup la diseipline mililaire, et je me flaue de
savoir la faire regner au service. Mais point n'est besoin, pour cela, de lui sacrifier
tous les progres politiques modernes et de faire retrograder de quatre siecles la

sociölö civile.
Si c'est lä aussi votre opinion, comme j'ai lieu de le supposer, malgrö l'encens

que vous prodiguez aux mesures contraires, je dois conslaler, ä mon grand regret,
que cette opinion n'est pas celle qui tend ä dominer au sein de loules les autoritös

federales. Non-seulement l'organisalion militaire de 1874 s'en öcarte döjä
plus ou moins dans plusieurs de ses dispositions, dans celles entr'autres des articles

60, 77, 80, 93, 158, 174, 175, qui donnent mainies allributions et obli-
gations, beaucoup irop selon moi, ä divers officiers en dehors de ce qu'on doit
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considerer comme le service; mais de ces disposilions legislatives sont sorties
d'innombrables ordonnances, inslructions, circulaires officielles, toules publiöes
sans que vous les connaissiez mieux, parait-il, et des centaines d'ordres particuliers

du Departement militaire föderal, qui ont introduit peu ä peu la « voie du
service » en dehors du service Or celte « voie, b ä peine de n'elre qu'un pur
enfantillage, comme ce serait le cas en remettant l'exöcution d'ordres militaires ä

la seule courtoisie de ceux qui les reeoivent, entraine de soi la possibilite de

l'application des compelences hierarcliiques el diseiplinaires dans la vie civile,
comme eile amenera, par devoir d'eqiiitö, la creaiion d'une indemnite ou solde

permanente ä lous les cadres de l'armöe, en retour des travaux exiges d'eux.
Pour ma pari, j'ai souvenl signalö, officiellement et officieusement, les vices

sörieux de celle innovalion, qui est, ä vrai dire, toute une rövolution dans nos
institutions miliciennes et demoeraliques, rövolution d'autanl plus grave qu'elle
s'opere sans bruit el sans que les principaux inlöressös s'en doutent avant d'en
devenir victimes. Je les ai signalös dans une röcenle brochure sur la laxe mililaire,
dont donl vous avez daigne parier avec une extreme bienveillance. J'ai donc lieu
d'ö.tre doublement ölonne de vous voir aujourd'hui, intervertissanl complelement
les röles et les responsnbililös, m'allribuer des prölenlions tout-ä-fail contraires ä

la maniere de voir que j'ai exprimee et que j'ai constamment pratiquee dans le

canlon de Neuchälel, comme dans les aulres canlons de la lle division.
Vous priant d'excuser la longueur de celte lettre en raison du haut prix que

je mels aux jugements de l'opinion publique neuchäteloise, je vous prie d'agreer,
Messieurs, Tassurance de ma consideration tres distinguöe.

Lausanne, le 21 oclobre 1876
Lecomte, colonel divisionnaire.

Lausanne, 2 decembre 1876.
A la redaclion de la Gazette de Lausanne.

Messieurs,
Dans volre numero d'hier vous annoncez que le brevet, de «colonel-divisionnaire»

qui avait öle donnö en due forme ä M. Merian, lui aurait öte retire et
remplace par un aulre portant simplement le grade de «colonel », et que «le
meine fait doil s'etre passe ä l'ögard des autres divisionnaires. »

Permetlezmoi d'eslimer qu'il n'esl pas indifferent au public mililaire de savoir

que ce prötendu fait est inexaet, au moins en ce qui me concerne. Loin d'avoir
annule mon brevel de colonel-divisionnaire, le Deparlement s'est empressö de

faire droil ä l'observalion que je lui avais respeclueusement soumise qu'il impor-
tait ä la bonne Iransmission des ordres de maintenir soigneusement la titulalure
des divers grades dans la correspondance officielle et dans les imprimes. La seule
chose ä regretter, c'esl que cette imporiance n'ait pas ötö egalement senlie par la
redaclion anonyme de la Feuille federale et de l'Annuaire.

Avec consideration tres distinguöe,
Lecomte, colonel-divisionnaire.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

C'est par erreur que nous avons annonce que les officiers de la VIe division
avaient. celöbre, il y a quelques jours, le jubile de la 50e annee de service de
M. le colonel-divisionnaire Egloff. Cc sont les officiers thurgoviens qui ont ele
reunis ä cetle occasion le 29 novembre ecoule ä Frauenfeld. Quanl au jubile de la
Vle division, il aura lieu ä Zürich, le dimanche 17 döcembre prochain, avec cel
ordre du jour :

11 heures du malin. Reunion dans la grande salle du Grand Conseil.
11 1/2 heures. Presentation d'un sabre d'honneur au colonel Egloff.
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